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DÉPARTEMENT DE LA MANCHE                                               RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÔ                                     Registre des Délibérations 
     COMMUNE DE SAINT-LÔ                          du Conseil Municipal 

 

 CONSEIL MUNICIPAL DU 

26 FÉVRIER 2019 
 

 
L'an deux mil dix-neuf, le 26 février à 20h30, le Conseil municipal de la Ville de Saint-Lô, appelé à 
siéger régulièrement par l'envoi d'une convocation mentionnant l'ordre du jour, accompagnée du 
rapport subséquent et adressée au moins 5 jours francs avant la présente séance, conformément 
aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales et à l'article 2 du 
règlement intérieur, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
François BRIÈRE, Maire. 
 
 
PRÉSENTS : 
Mesdames et Messieurs : BRIÈRE, SAUCET, PAING, ENGUEHARD, LE BLOND, PINCHON, GOETHALS, 
AUBERT, BIRÉ, BRILLANT, IATAN, LECLERC, OSMOND-RENIMEL, PERRONNO, PROVOST, YBERT. 
 
Mesdames et Messieurs KACED, VIRLOUVET, LANON, BOISGERAULT, LEVAVASSEUR Philippe, 
LEVAVASSEUR Franck, MÉTRAL, LE GENDRE, GIROD-THIEBOT, LEJEUNE, VILLEROY. 
 
POUVOIRS : Mesdames et Messieurs BELLEGUIC, PERROTTE, NOUET, CHOISY, PUTOT, LAFRÉCHOUX 
ont donné respectivement pouvoir à Mesdames et Messieurs PINCHON, GOETHALS, BRIÈRE, 
AUBERT, BRILLANT, ENGUEHARD. 
 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
Monsieur Laurent ENGUEHARD est désigné conformément à l'article L 2121-15 du Code Général 
des Collectivités Territoriales pour remplir les fonctions de secrétaire de séance : 
 
- Nombre de Conseillers Municipaux  : 33 
- Nombre de Conseillers Municipaux présents : 27 
- Nombre de pouvoirs :   6 
 
 
Date de l'avis de convocation, de son affichage et de la mention qui en a été faite au registre des 
délibérations le 19 février 2019. 
 
Date de l'affichage par extrait du procès-verbal de la séance : mardi 5 mars 2019. 
 
 

 

 

 

(Art. L2131-8 du CGCT) Les délibérations peuvent faire l'objet d'un recours contentieux à compter de 2 mois à la date du caractère exécutoire de l'acte. 
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DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE  

 
Conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil municipal 
désigne Monsieur Laurent ENGUEHARD secrétaire pour la durée de la séance. 
 
[9 /hb{9L[ a¦bL/Lt![Σ 
!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ 
! ƭϥǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 

 
- DÉSIGNE monsieur Laurent ENGUEHARD, secrétaire pour la durée de la séance. 

 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DÉCEMBRE 2018 
 
Monsieur François BRIÈRE, soumet à l'approbation de l'assemblée le procès-verbal du  
18 décembre 2018. 
 
[9 /hb{9L[ a¦bL/Lt![Σ 
!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ 
! ƭϥǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 

 
- APPROUVE le procès-verbal du conseil municipal du 18 décembre 2018. 

 

Délibération n°2019-01 ς RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE LA VILLE DE SAINT-LÔ 
2019 

SERVICE INSTRUCTEUR :  
PÔLE RESSOURCES ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

Direction des Finances 

Rapporteur : Monsieur François BRIÈRE 

 
[Ŝ 5Şōŀǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ό5h.ύ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ номн-1, L.3312-1, L.4312-1 et L.5211-
36 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, 
ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘƻƛǘΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŜ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘΣ ǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
orientations générales de ce budget. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мer du décret n°2016-841 du 24 juin 201с ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ prévoit, dans son article D.2312-3 ajouté, que le 
rapport comporte les informations suivantes : 
 

1) Les informations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions prévisionnelles 
des dépenses et recettes, en fonctionnement comme en investissement. 
 

2) La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière 
ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŏomportant une prévision des dépenses et des recettes. 

 
3) 5Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ōǳŘƎŜǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŜǘǘŜ 
que visŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀǳǉǳŜƭ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ƭŜ ōǳŘƎŜǘΦ 

 
/Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ōǊǳǘŜΣ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ 
ƴŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀǳǉǳŜƭ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ de budget. 
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Par ailleurs, en déclinaison des nouveaux principes énoncés par la loi portant Nouvelle Organisation 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ όbh¢wŜύ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [номн-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et selon le décret n°2016-упм Řǳ нп Ƨǳƛƴ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎΦ 
 
Enfin, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлму-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour 
les années 2018 à 2022 et la circulaire du Préfet de la Manche du 25 janvier 2019 précisent ǉǳΩŁ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 
Řǳ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻllectivité, celle-ci doit désormais présenter ses objectifs, pour 
les budgets principaux et annexes, concernant : 
 

1) [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ 
générale de la section de fonctionnement ; 

2) [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŎŀƭŎǳƭŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ ƳƛƴƻǊŞǎ ŘŜǎ 
remboursements de dette. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ 
la Ville de Saint-[ƾΣ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻns Budgétaires exposé dans les pages suivantes présente les 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜȄǘǳŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŘŜǘǘŜ Ŝǘ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜΦ Les tableaux présentés synthétisent les 
différents agrégats, à partir des comptes administratifs et pour une période prospective de 4 ans. Ils offrent 
ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŜƴǊƛŎƘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 

LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE ET LÉGISLATIF 
 

1) LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE INTERNATIONAL 
 

[Ŝǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ŘŜ ǎΩŀǎǎŀƛƴƛǊ Ŝƴ нлмуΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

du déficit public de la zone euro qui a atteint 0,7% du PIB en 2018 et une diminution de la dette publique à 

environ 86 % Řǳ tL. ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǇƛŎ Ł фп ҈ Ŝƴ нлмп όƎǊŀǇƘƛǉǳŜмύΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜΣ ƻǴ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŞǇǳōƭƛŎŀƛƴŜ ŀ 

décidé de mener une politique budgétaire expansionniste (réforme fiscale et hausses de certaines 

dépenses). Le déficit public américain a dépassé 5 % du PIB en 2018 (graphique 2). 

 

 
Graphique 1     Graphique 2 

5ŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŜǳǊƻΣ ƭŜǎ ǎƻƭŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞǎ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŎƻƴƧǳƎǳŞ ŘŜ ƭŀ 
hausse des soldes primaires (recettes ς dépenses hors charges de la dette) et de la diminution des intérêts 
sur la dette. Les soldes primaires sont devenus égaux ou supérieurs aux soldes nécessaires pour stabiliser 
la dette publique, permettant une réduction de la dette publique dans la plupart des pays.  
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¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǇŜǊǎƛǎǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎΦ {ƛ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ 
significativement en Allemagne où le solde public est en excédent et la dette publique en forte diminution, 
la situation est différente dans les autres grands pays de la zone euro où la dynamique est beaucoup plus 
lente. Les déficits publics continuent certes de se réduire mais la réduction de la dette publique reste à ce 
ǎǘŀŘŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ [ŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ ont toujours une dette proche de 100 ҈ Řǳ tL. Ŝǘ ƭΩLǘŀƭƛŜ ŘŜ мол҈ Řǳ 
PIB. 
 
Dans la plupart des pays, les efforts structurels pour réduire les déficits se sont atténués, les politiques 
ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳŜǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƴŜǳǘǊŜǎΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŧƛƴŀƴces publiques européennes est 
ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ό./9ύ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŝǎ 
ŜȄǇŀƴǎƛƻƴƴƛǎǘŜΦ [Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ όǎǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŘŞǇƾǘύ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ƻƴǘ Ŝǳ 
plusieurs effets positifs sur les finances publiques via le soutien de la croissance et la baisse des taux longs 
ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎΦ [ŀ ./9 ŀ ŀŎǉǳƛǎ н рлл aŘϵ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎΣ Řƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ллл aŘϵ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ Ǉǳōlics. 
 

!ǾŜŎ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŞŦƭŀǘƛƻƴƴƛǎǘŜΣ ƭŀ ./9 ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ Ł ƴƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ǎŀ 

politique monétaire. Elle a ainsi réduit ses achats de titres et devrait achever ce dispositif début 2019. Elle 

devrait également commencer à ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмфΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ 

ǊƛǎǉǳŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ LǘŀƭƛŜ ƭΩƻōƭƛƎŜŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǘŀǳȄ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƭƻƴƎǎ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΦ 

 

En Italie, la nouvelle coalition gouvernementale souhaite utiliser la politique budgétaire pour mettre en 

ǆǳǾǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŦƛŎƛǘ ǇǳōƭƛŎΦ ¦ƴ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŀ ŞǘŞ 

trouvé entre les deux grands partis de la coalition au pouvoir pour limiter la hausse du déficit à 2,4% du PIB 

Ŝƴ нлмф Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŀƴǘƛŎƛǇŞ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƛǘŀƭƛŜƴǎ Ł ŘƛȄ ŀƴǎ ƻƴǘ 

fortement augmenté début octobre pour atteindre 3,4%. Les taux à dix ans sont désormais 140 points de 

base au-dessus de leur niveau de début 2018, ce qui pourrait devenir problématique si cela perdurait dans 

ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŜǘǘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 

définitivement écarté en Europe. 

 

La croissance économique se normalise au sein de la Zone Euro sur fond de risques économiques, 

politiques, financiers croissants. 

 

Au premier trimestre 2018, on assiste à une décélération de la croissance de la Zone Euro à la suite de cinq 

trimestres de forte croissance entre le T4 2016 (+1,7%) et le T4 2017 (+2,8%). La plupart des grands pays de 

la zone ont connu ce ralentissement. 

 

Le ralentissement de la croissance est dû à des facteurs conjoncturels tels que les mauvaises conditions 

climatiques, la hausse des prix du péǘǊƻƭŜ ƻǳ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǳǊƻ ŘŜǇǳƛǎ нлмтΦ [Ŝǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ 

géopolitiques et les craintes de guerre commerciale entre les États-Unis et la Chine sont également des 

ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜstissement. 

 

Ce ralentissement de la croissance au sein de la Zone Euro est toutefois concordant avec les analyses des 

économistes qui considèrent que la Zone Euro est, dans son ensemble, en phase de normalisation. La 

croissance entre dans une phase de décélération et revient en adéquation avec les fondamentaux 

économiques. 

 

A contrario, plusieurs risques économiques et politiques pourraient peser sur la croissance économique du 

second semestre : la guerre commerciale entre les États-Unis et la Chine, le risque politique italien, la crise 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ¢ǳǊǉǳƛŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜΣ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Řǳ .ǊŜȄƛǘΧ 
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[ŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǳƴ ŦǊŜƛƴ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ 
en Zone Euro. La France fait face à une poussée inflationniste à court terme. Après plusieurs années 
ŘΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΣ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŜƳƻƴǘŞ Ł нΣо ҈ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ όнΣн ҈ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜύΦ 
/ŜǘǘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ Ƙŀǳǎse des cours du pétrole.  

 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлму ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǘƾǘ ōƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ Ҍ 1,5 %. 
 

2) LES MARCHÉS FINANCIERS ς LE FINANCEMENT DES COLLECTIVITÉS LOCALES 
 
Des niveaux de marge toujours attractifs 
Depuis début 2018, les marges sont toujours très basses sur les taux fixes et devraient le rester. Face à la 
réduction des besoins de financement des collectivités, les établissements financiers peinent à distribuer 
leurs enveloppes et adressent des offres très performantes. Sur les taux variables, le niveau des marges est 
proche de celui observé sur les taux fixes. Cependant la quasi-totalité des contrats de prêts à taux variable 
incluent un plancher à 0 % sur les indices Euribor et Eonia, toujours en territoire négatif, ce qui engendre 
un coût pour la collectivité estimé autour de 0,15 %. Les collectivités ne profitent donc pas entièrement du 
contexte de taux très favorable sur les contrats à taux variable. 
 
Des taux de réponse élevés et des offres adaptées aux besoins des collectivités  
En 2018, les collectivités ont pu obtenir des taux de couverture de leurs demandes de financement toujours 
très bons. Par ailleurs, lorsque les collectivités souhaitent bénéfiŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻƴƎǳŜ 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмф όǾƻƛǊŜ нлнлύΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 
Enfin, le niveau des commissions bancaires reste bas et peut même atteindre 0 % pour certaines 
collectivités sur les frais de dossier et commissions de non utilisation. 

 

3) [Ωh5959[Σ 9bW9¦ 59 aAÎTRISE DE LA DÉPENSE PUBLIQUE 

 

La loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 
2022 a instauré une nouvelle donne financière pour le secteur local : elle fixe pour la période 2018-2022 
un encadrement contraignant des dépenses réelles de fonctionnement des grandes collectivités locales, 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci à + 1,2 %, inflation comprise. Les « économies » réalisées devront 
être affectées au désendettement, par le contrôle du besoin de financement. 

 

нлмф Ŝǎǘ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ƭƻŎŀƭŜ όh5959[ύΦ 
Concrètement, le total de nos dépenses de fonctionnement ne doit pas augmenter de plus de 1,2 %. Avec 
une inflation estimée à environ 2 %, cela signifie que nous devons réduire nos dépenses réelles de 
fonctionnement. En outre, ce dispositif rigide ne tient pas compte des recettes que les communes 
obtiennent : quel ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƻōǘŜƴƻƴǎΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜǎ мΣн ҈ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
!ƛƴǎƛΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ŎƻƳǇǊƛǎΣ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŞǇŜƴǎŜΣ Řŀƴǎ ƭΩh5959[Φ [Ω9ǘŀǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜ ŎŜ Ŧait souvent dans une situation paradoxale, 
Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ƛƴŎƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜ Řƛǘ ǇǊşǘ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ 
ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜΣ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ peuvent 
budgéter les dépenses, puisque cela entraînerait le non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩh5959[Φ 
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II. La situation saint-loise le 1er janvier 2019 
 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлму ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŘŜ 
données encore ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎΦ 5ΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ł ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ 
informations établies : 

 

- Les dépenses de personnel ont légèrement diminué en 2018 par rapport à 2017, malgré la mise 
en place du nouveau régime indemnitaire appelé RIFSEEP en année pleine dès le 1er janvier 2018. 
[ŀ ōŀƛǎǎŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƳŜǎǳǊŞŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ он ƪϵ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ǊƛƎǳŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŞǎ ŀǳȄ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ évolutions notables Υ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎǘŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇŀǎǎŞ 
avec Saint-[ƾ !ƎƎƭƻ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Τ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘŜ 
surveillance de la voie publique (ASVP) ; la mise en place effective du service événementiel avec 7 
agents (mutations internes et recrutements). 
 

- Les recettes ont connu une hausse plus significative ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
grâce aux produits fiscaux. Ceux-Ŏƛ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ пто ƪϵΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ƴƻƴ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ [Ŝǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞŜǎ ǎǘŀōƭŜǎ Ł ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ у 
aϵΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ 5ƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ  
όнрл ƪϵύΦ 
 

- [ΩŀƴƴŞŜ нлму ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ montant inédit ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ, constat logique en raison 
du cycle de mandat Υ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŞƭŜǾŞŜǎΣ Ŝƴ нлмуΣ Ł тΣпр aϵΣ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜǇǳƛǎ нлмпΦ 
Les principaux axeǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ όнΣр aϵύΣ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ όмΣо aϵύΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ŎƘantier de la nouvelle 
ŞŎƻƭŜ όлΣс aϵύΦ 
 

- De nouveaux services ont été instaurés pour la population : mise en place effective du service 
ŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭΣ ŘƻǘŞ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Τ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢ŜƳǇǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ tŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ό¢!tύ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ 
aidés όоф ƪϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ-ŘŞŎŜƳōǊŜύ Τ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ όнп ƪϵ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜύ ; 
première année de labellisation « Espace de vie sociale » au point Ferro (budget doublé à hauteur 
ŘŜ мо ƪϵύΦ 
 

- Au total, la Ville de Saint-Lô a respecté la trajectoire budgétaire fixée par la loi de finances 2018-
2022, en se conformant aux objectifs de maîtrise des dépenses réelles de fonctionnement 
(évolution limitée à 1,2 % par an, cf. Chapitre V). 

III.  LES GRANDES TENDANCES POUR 2019 
 

Les projets de la Ville de Saint-Lô se poursuivent en 2019 avec de nombreuses réalisations : concernant les 

services à la population, le bâtiment rue Jean Dubois, regroupant les sièges du CCAS et de la Direction de 

ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƻǳǾǊƛǊŀ ŀǳ ǎŜŎƻƴŘ ǎŜƳŜǎǘǊŜ Τ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

requalification de la Promenade des Ports et le rétablissement du seuil de la Vire se poursuivront ; pour ce 

quƛ Ŝǎǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 5ƻƭƭŞŜΣ ƭΩƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Τ ŜƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

culturelle est une priorité. Au-delà de ces projets, certains programmes mobiliseront tout particulièrement 

les moyens financiers de la collectivité : les voici présentés ci-après. 
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1) LES ÉCOLES : CONSTRUCTION ET MODERNISATION 

 
La construction de la nouvelle école sur le site Schweitzer, qui est entrée en phase opérationnelle en 
ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмуΣ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘŜǎǘŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΦ 9ƭƭŜ 
ƳƻōƛƭƛǎŜǊŀ сΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ [ŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ Ŝƴ нлнлΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ 
ŘŜǳȄ ŞŎƻƭŜǎΣ ƭΩ!ǳǊƻǊŜ et Calmette/Jules Verne. Par ailleurs, la Ville prévoit un montant significatif de travaux 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ όпфт ƪϵύ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ 
ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ Ŝƴ ǇŀǊǘiculier de travaux pour le traitement de l'air et des sols. 
 

2) 3 MAI 2019 : LA RÉOUVERTURE DE LA MÉDIATHÈQUE 
 

[ΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ Ŝǘ ǎŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƭŜ о Ƴŀƛ нлмфΣ Ǿƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ 
ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜΦ 9ƴ 
fonctionnement, des moyens supplémentaires significatifs sont octroyés au service pour assurer 
ƭΩouverture dans les meilleures conditions, améliorer la qualité du service sur le long terme et étendre les 
ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜǊƻƴǘ ŘŜ олƘ Ł отƘ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎΦ 5Ŝǎ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ /Ŝǘ 
ŜŦŦƻǊǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тр ƪϵ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ ǇƭŜƛƴŜΦ {Ωȅ ŀƧƻǳǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘƻǳǊ Řǳ .ƻǳƭƻƛǊ 
pour 30 ƪϵΦ 
 

3) « w9/hbv¦;wLw [9 /s¦R DE SAINT-LO » : LA 2e TRANCHE EN 2019 
 

!ǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлму ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
« ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŜ Ŏǆǳr de Saint-Lô » connaîtra en 2019 sa deuxième phase, avec la restauration de la halle 
du marché et du beffroi. Ceux-ci, inscrits au titre des monuments historiques depuis août 2018, vont subir 
une rénovation en profondeur pour en améliorer la fonctionnalitŞΣ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ 
ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƴƻǾŜƳōǊŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻǶǘ 
ǘƻǘŀƭ ŘΩмΣп aϵΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻn des centres de villes reconstruites (339 ссс ϵύ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ 
ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
réaménagement des autres espaces publics (place de Gaulle et rues adjacentes) pour un coût, en 2019, de 
нтн ƪϵΦ 
 

4) UN EFFORT SOUTENU POUR LA VOIRIE 
 

Chaque année, la Ville consacre des moyens importants à ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ мсл kilomètres 
ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎΦ 9ƴ нлмфΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘΩмΣп aϵ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŘŞŘƛŞŜ Ł ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ 
porteront principalement sur la réfection du parking du Champ de Mars, de la route de Carentan, de la rue 
des Troënes, de la rue de la Demi-Lune. La passerelle Henri Liébard sera réhabilitée : remplacement du 
ǇƭŀǘŜƭŀƎŜ ōƻƛǎΣ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ όтл ƪϵύΦ 
 

5) 1944-2019 : LES COMMÉMORATIONS DU 75ème ANNIVERSAIRE DU DÉBARQUEMENT 
 
Le 75e anniversaire du Débarquement sera fêté en grande pompe dans toute la Normandie. A  
Saint-[ƾΣ ƭŜǎ ŦŜǎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊƻƴǘ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ 
et commémorative ambitieuse orientée selon deux axes : Saint-Lô, capitale de la Paix, et Saint-Lô, capitale 
de la Reconstruction. Sur le plan budgétaire, une enveloppe exceptionnelle de 80 ƪϵ Ŝǎǘ ŘŞƎŀƎŞŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ 
qui sera affectée tant à des subventions de projets associatifs (spectacle cinéscénie Les EssenCiels, 
anniveǊǎŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜ ƧǳƳŜƭŀƎŜǎ ŘΩ!ŀƭŜƴ Ŝǘ wƻŀƴƻƪŜύ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǇǊŜ 
(concerts, expositions, appartement témoin, repas des anciens de 1944). En investissement, la réalisation 
du parcours Reconstruction du musée des beaux-arts se concrétisera (200 ƪϵΣ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ул ҈ ǇŀǊ ƭŜ 
/ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜύΦ  
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6) LA VILLE DÉFINITIVEMENT CO-PROPRIÉTAIRE DU PÔLE HIPPIQUE 

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ нлмсΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lô contribuera à nouveau en 2019 à la vie du 
haras national de Saint-[ƾ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όмнтΣр ƪϵύ Ŝǘ Ŝƴ 
investissement (200 ƪϵΣ Řƻƴǘ млл ƪϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ Řǳ ǎƛǘŜύΦ [ΩŀŎƘŀǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘΩǳƴ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ олл ƪϵ ǇƻǳǊ ƭŀ 
Ville, est échelonné sur trois ans (2017-2019) : 2019 est la dernière année de financement par la Ville, qui 
devient donc copropriétaire effective de 20 % du site, aux côtés du Conseil régional de Normandie, du 
Conseil départemental de la Manche et de Saint-Lô Agglo. 
 
Chaque année, la Ville participe à des projets du Pôle hippique pour lesquels elle apporte des moyens 
logistiques, humains ou en compétences. Cette année, outre les traditionnels prix de la Ville de 
Saint-[ƾ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŜ tƾƭŜ ƘƛǇǇƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛer du soutien de la Ville pour la 
réalisation d'une exposition au haras liée au 75e anniversaire du Débarquement. 
 

7) VALORISATION ET PRÉSERVATION DU HUTREL 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ό½!/ύ Řǳ IǳǘǊŜƭ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ assistant 
Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳΣ 
ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ŎŜ 
site exceptionnel en terme de paysage remarquable du Saint-[ƻƛǎ όмнл ƪϵύΦ ¦ƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘϥŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ όŞŎƭŀƛǊŀƎŜύ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ǇƻǳǊ рр ƪϵΦ 
 

8) DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS MAINTENUES 
 
Malgré le contexte budgétaire, la Ville de Saint-Lô maintient son soutien aux associations locales en 
ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ όсто мус ϵ ƘƻǊǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ трe anniversaire, montant stable). 2019 verra en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 
gestion pour le centre Mandela, après bilan et échange avec les partenaires concernés. En outre, une ligne 
exceptionnelle (10 ƪϵύ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ƛƴŎŜƴŘƛŞŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŀ ƴǳƛǘ Řǳ с ŀǳ т ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуΦ /Ŝ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 

9) LA MAITRISE DES DEPENSES DE PERSONNEL 
 
La projection budgétaire en matière de ressources humaines fait apparaître une augmentation maîtrisée 
de 1,57 % de la masse salariale entre le budget 2018 et le budget 2019. Cette évolution reflète la volonté 
de la Ville de contenir les coûts relatifs au personnel et de répartir les ressources entre les services de la 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŜ ŦŀŎteur Glissement Vieillissement 
¢ŜŎƘƴƛŎƛǘŞ όDΦ±Φ¢Φύ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ м ҈ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ 
par la réforme « Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations » (P.P.C.R.) pour environ 0,5 %. 
 
En 2019, ce protƻŎƻƭŜ tt/w ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎƻƴ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ŀƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŞŎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ нлмуΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ нлмс ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
professionnels, des carrières et des rémunérations des fonctionnaires prévoit une rénovation profonde des 
carrières et des rémunérations qui se traduit par : 
 

- la refonte des grilles indiciaires avec la revalorisation des indices, 
- ƭŀ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ 
- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀŘŜƴŎŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴΦ 

 
[ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ tt/w ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ нлмф ŘŜ пф унн ϵΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƴƛ ƭŀ 
ǾŀƭŜǳǊ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŜΣ ƴƛ ƭŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƴΩŞǾƻƭǳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ   
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Au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ ƴŜǳŦ ŀƎŜƴǘǎ ǎŜ ǎƻƴǘ Ǿǳ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜǳǊ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊΦ  
 

10) LA RÉNOVATION DU SYS¢:a9 5ΩLbChwa!¢Lhb aUTUALISÉ VILLE-AGGLO 
 
Face au constat du vieillissement des infrastructures réseaux du sȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
Ville de Saint-Lô et Saint-Lô Agglo, une évolution structurelle des installations est nécessaire dans les années 
à venir et mobilisera des investissements importants, partagés entre les deux collectivités. Une première 
ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł прл ƪϵ όǇŀǊǘ ±ƛƭƭŜύ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлмфΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
l'adaptation des matériels. Ces investissements portent principalement sur la mise en conformité et la 
sécurité de la salle des serveurs, le plan de continuité informatique (P.C.I.) et le plan de reprise informatique 
όtΦwΦLΦύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾŜǳǊǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŎǆǳǊ ŘŜ 
ǊŞǎŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭŀ ƳŜǎǎŀƎŜǊƛŜΣ ƭΩƻǳǘƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ unifiée. Enfin, les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜǎΣ ƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŦŜǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΦ 
 

11) DES DOTATIONS STABLES 
 
Les grands types de recettes de la Ville de Saint-Lô devraient rester globalement stables en 2019. Les 
Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όŘƻǘŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ Řƻǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
ŘŜ ǇŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴύ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ нлмуΣ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ у aϵ όǇƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ 
de ces dotations perçues pour la période 2014-нлму Ŝǎǘ ŘŜ тΣфур aϵύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ : en 2018, au niveau national, 80 % des foyers fiscaux ont bénéficié 
ŘΩǳƴ ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ол % ; il est prévu la deuxième tranche en 2019 puis le solde en 202лΦ 9ƴ нлмуΣ ƭΩ9ǘŀǘ 
ŀ ǾŜǊǎŞ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ł ƭΩŜǳǊƻ ǇǊŝǎΣ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŞƎǊŜǾŞǎ όƭϥŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǊŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ 
pour le bloc communal est estimé à 26 ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎύΦ 
 

IV. PROSPECTIVE FINANCIÈRE 
 

1) LA DÉCLINAISON LOCAL9 59 [Ωh.W9/¢LC 5Ω;±OLUTION DE LA DÉPENSE LOCALE 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
leurs groupements à fiscalité propre (ODEDEL) correspond à un taux de croissance annuel de 1,2 % appliqué 
à une base de dépenses réelles de fonctionnement en 2017, en valeur et à périmètre constants. Pour une 
ōŀǎŜ млл Ŝƴ нлмтΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 
 

Collectivités territoriales et 
groupements à fiscalité propre 

2018 2019 2020 2021 2022 

Dépenses de fonctionnement 101.2 102.4 103.6 104.9 106.2 

 
Comme indiqué au chapitre II, ce mécanisme ne tient pas compte des efforts de gestion réalisés 
antérieurement à 2017, ni de la reprise attendue de la croissance au niveau national, ni des évolutions de 
recettes que la collectivité connaît. 
 
Le tableau présenté page suivante est la déclinaison pour la Ville de Saint-[ƾ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŘŞǇŜƴǎŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ όǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎύ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмуΦ 
 
Pour ce premier exercice de plafonnement des dépenses des collectivités (2018), la Ville de Saint-Lô 
ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǾŜŎ мтΣуро aϵ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ 
мтΣуту aϵΦ [ŀ ƳŀǊƎŜ ŘŞƎŀƎŞŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ нр ƪϵ όǎƻƛǘ лΣмп҈ύΦ  
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La Ville ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ нлмф ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ мом ƪϵ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜ ƳƛƴƛƳŜ ƳƻƴǘǊŜ ōƛŜƴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 
et de veiller à leur maîtrise. Cela incite à maintenir les efforts sur les dépenses de fonctionnement afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŘŞǊŀǇŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci. 
 

 
  

OBJECTIF D'EVOLUTION DES DEPENSES LOCALES (ODEDEL)
Objectif national d'évolution des DRF (en valeur) 1,20% 1,20% 1,20% 1,20% 1,20%

Taux d'inflation prévisionnel 1,00% 1,10% 1,40% 1,75% 1,75%

ODEDEL annuel (volume) 0,20% 0,10% -0,20% -0,55% -0,55%

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT (1)CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017

CA 2018 

estimé (1) CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022

Budget Général 16 867 16 248 16 740 17 159 17 428 17 536 17 755 18 008 18 260

Chapitre 011 4 039 3 911 4 349 4 030 3 873 3 912 3 951 3 990 4 030

Chapitre 012 9 879 10 269 10 261 10 983 10 951 11 123 11 257 11 392 11 529

Chapitre 65 4 308 3 615 3 619 3 600 3 850 3 737 3 781 3 827 3 873

Chapitre 66 411 363 306 263 246 266 266 313 359

Chapitre 67 10 15 38 25 29 29 30 30 30

- Chapitre 013 -341 -473 -415 -363 -474 -474 -462 -466 -471 

- Rbt charges person. refacturées (c/7084) -367 -375 -716 -761 -452 -456 -461 -466 -470 

- Rbt frais refacturés (c/7087) -1 073 -1 078 -701 -617 -595 -601 -607 -613 -619 

B.A. Théâtre-Normandy 722 701 669 738 746 755 763 770 778

Chapitre 011 412 392 354 404 402 406 410 414 418

Chapitre 012 298 302 309 331 340 345 349 353 358

Chapitre 66 11 7 5 5 4 4 3 3 2

- Chapitre 013 0 -0 0 -2 0 0 0 0 0

B.A. Pôle médical 19 26 -1 33 12 13 13 12 12

Chapitre 011 22 31 27 31 25 25 26 26 26

Chapitre 66 6 13 -3 22 8 9 9 8 8

- Rbt frais refacturés (c/7087) -9 -18 -25 -21 -22 -22 -22 -22 -23 

B.A. Hall des ronchettes 456 389 414 460 447 447 451 456 461

Chapitre 011 277 238 264 343 303 306 309 312 315

Chapitre 012 179 152 148 117 134 136 137 139 141

Chapitre 65 0 0 3 0 10 5 5 5 5

Chapitre 67 0 0 0 0 0 0 0 0 0

- Chapitre 013 0 -2 -1 0 -0 -0 -0 -0 -0 

Traitement double comptes (part. BG/BA) -840 -602 -712 -723 -779 -788 -798 -808 -817 

TOTAL (en valeur) 17 243 16 771 17 111 17 666 17 853 17 962 18 184 18 439 18 694

Evolution en valeur -833 -472 340 555 187 109 222 255 255

Evolution en % -4,61% -2,74% 2,03% 3,24% 1,06% 0,61% 1,24% 1,40% 1,38%

MONTANT PLAFOND DES DRF 17 666 17 878 18 093 18 310 18 529 18 752

Marge (si+) ou dépassement (si -) 0 25 131 126 91 58

Cumul Marge (si+) ou dépassement (si -) 0 25 155 281 372 430

TOTAL CHAPITRE 011 consolidé 4 751 4 573 4 994 4 808 4 603 4 649 4 696 4 743 4 790

Evolution en valeur -84 -178 421 -186 -205 46 46 47 47

Evolution en % -1,74% -3,74% 9,20% -3,73% -4,25% 1,00% 1,00% 1,00% 1,00%

TOTAL CHAPITRE 012 consolidé 10 356 10 723 10 718 11 431 11 425 11 604 11 743 11 884 12 027

Evolution en valeur -145 367 -5 713 -6 179 139 141 143

Evolution en % -1,38% 3,54% -0,04% 6,65% -0,05% 1,57% 1,20% 1,20% 1,20%

(1)-Dépenses réelles de fonctionnement auxquelles sont retranchées les atténuations de produits (ch.014), les atténuations de charges (ch.013),

les remboursements de frais ou de charges de personnels refacturées - selon mission Richard-Bur
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2) LE BESOIN DE FINANCEa9b¢ 9¢ [Ω;±h[¦¢Lhb DE LA DETTE 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ et de leurs 
groupements à fiscalité propre, inscrit dans la loi de finances 2018-нлннΣ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘΣ Ŝƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ 
ŘΩŜǳǊƻǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ : 
 

Collectivités territoriales et 
groupements à fiscalité propre 

2018 2019 2020 2021 2022 

Réduction annuelle du besoin de 
financement 

-2.6 -2.6 -2.6 -2.6 -2.6 

Réduction cumulée du besoin de 
financement 

-2.6 -5.2 -7.8 -10.4 -13.0 

 
La capacité de désendettement vise à dire combien de temps une commune mettrait à rembourser toute 
sa dette si elle y consacrait ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŞǇŀǊƎƴŜ ōǊǳǘŜΦ tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
ŘŞǎŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŦƛȄŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊΦ 
Ainsi, pour les communes, le couloir des ratios de désendettement est le suivant : 
 

Seuil limite 11 ans 

Seuil critique 13 ans 

 
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŞǎŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŞǎǳƳŜǊ Ł ƭǳƛ ǎŜǳƭ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŀƴŎière 
Ŝǘ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘύ ǇŜǳǘ ǘǊŝǎ 
bien accepter de laisser ce ratio se dégrader sur un ou deux exercices pour le ramener progressivement 
vers des niveaux acceptables. 
 
!ǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-[ƾ Ǿƻƛǘ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
augmenter significativement en 2019 et 2020, par rapport aux exercices antérieurs. Naturellement, cela 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΣ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ 
ǉǳŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ 
pǊƛƻǊƛǘŞ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΦ 
 
Cette projection permet à la Ville de Saint-Lô de respecter les objectifs nationaux du besoin de financement 
annuel, puisque le ratio encours/CAF reste largement inférieur aux seuils limite (11 ans) et critique (13 ans) 
: 4,21 années. 
 
Le désendettement réalisé au cours des cinq derniers exercices a permis de dégager une capacité de 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ƳşƳŜ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƳǇǊǳƴǘǎΦ [ŀ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ 
fonctiƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ 
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3) [Ω;±h[¦¢Lhb 59 [! /I!Lb9 59 [Ω9t!wDb9 9¢ LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

 
Le tableau présenté ci-ŀǇǊŝǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ fonctionnement 
que la Ville de Saint-Lô a été ou sera amenée à appréhender. En analyse rétrospective, il convient de 
rappeler les événements qui ont eu un impact sur les différents composants du tableau : 
 

- En 2014, le transfert vers Saint-Lô Agglo des compétences « jeunesse » et « petite enfance » ǎΩŜǎǘ 
traduit par une baisse des charges à caractère général et de personnels, compensée par une baisse 
ǎŜƳōƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊŎǳǘŞŜ ǉǳŜ 
partiellement sur 2014Σ Ǉǳƛǎ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŞŜ ǎǳǊ нлмрΦ [ΩŀǳǘǊŜ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп 
est la ǊŜƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ. 

 
- En 2015Σ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳƳŞŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜΦ /Ŝƭŀ 

se traduit par la baisse des autres chŀǊƎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ όŦƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜύ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ 
ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ¢ŜƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ (TAP), institués à la rentrée scolaire 2014-2015, prend 
pleinement effet sur cet exercice. 

 
- En 2016Σ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

du Grand Départ du Tour de France ŎȅŎƭƛǎǘŜΦ нлмс Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ζ gel » du 
Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŜ ǎŜǊǾŀƴt de base au calcul du traitement des fonctionnaires. 

 
- En 2017, la variation significative des charges de personnels est due au déploiement de la nouvelle 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όǇƻƛƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŜΣ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
grilles indiciaires induite par la réforme « parcours professionnels, carrières, rémunérations ς PPCR 
»). Toutefois, ces hausses sont compensées par un effort de gestion sur les charges à caractère 
général. 
 

 

EVOLUTION DU BESOIN DE FINANCEMENT ET RATIO D'ENDETTEMENT

Ŝƴ aƛƭƭƛŜǊǎ ϵCA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017
CA 2018 

estimé

CA 2019 

projeté 

(2)

CA 2020 CA 2021 CA 2022

Dépenses d'équipement 3 949 4 212 5 389 5 545 7 661 16 828 6 013 7 602 3 797

Recettes investissements hors emprunts1 420 1 298 1 548 2 134 1 859 3 799 4 772 1 600 1 692

Dépenses nettes investissements 2 529 2 914 3 840 3 411 5 803 13 030 1 241 6 002 2 105

Dépenses réelles de fonctionnement 18 649 18 196 18 551 18 901 18 950 19 068 19 311 19 577 19 846

Amortissement du capital 1 422 1 522 1 350 1 400 1 312 1 062 1 141 1 304 1 584

CAF / DRF 17,68% 27,98% 26,41% 19,57% 21,46% 20,54% 19,84% 18,65% 17,51%

Recettes réelles de fonctionnement 21 946 23 287 23 450 22 600 23 016 22 984 23 142 23 228 23 322

- Dépenses réelles de fonctionnement -18 649 -18 196 -18 551 -18 901 -18 950 -19 068 -19 311 -19 577 -19 846

= CAF 3 297 5 091 4 899 3 699 4 066 3 916 3 831 3 651 3 476

Dépenses d'investissement à financer 2 529 2 914 3 840 3 411 5 803 13 030 1 241 6 002 2 105

 + Amortissement du capital 1 422 1 522 1 350 1 400 1 312 1 062 1 141 1 304 1 584

- CAF -3 297 -5 091 -4 899 -3 699 -4 066 -3 916 -3 831 -3 651 -3 476

= Emprunt 654 -655 291 1 112 3 049 10 176 -1 449 3 654 213

Amortissement de capital 1 422 1 522 1 350 1 400 1 312 1 062 1 141 1 304 1 584

 - Emprunt -1 110 -46 -56 0 -2 000 -9 977 1 717 -6 886 55

= Besoin ou capacité de financement (1) 312 1 476 1 293 1 400 -688 -8 915 2 858 -5 583 1 639

Encours au 1/1 14 350 14 039 12 562 11 269 9 868 10 556 16 471 13 613 19 196

 - Amortissement du capital -1 422 -1 522 -1 350 -1 400 -1 312 -1 062 -1 141 -1 304 -1 584

+ Emprunt 1 110 46 56 0 2 000 6 977 -1 717 6 886 -55

= Encours au 31/12 14 039 12 562 11 269 9 868 10 556 16 471 13 613 19 196 17 557

Encours / CAF 4,26 2,47 2,30 2,67 2,60 4,21 3,55 5,26 5,05

Budget Général (sans les budgets annexes)

(1)-Besoin de financement (si négatif) ou capacité de financement (si positif)

όнύπ[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭϥŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭϥŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ нлму όŎκмлсу ǇƻǳǊ о ллл ллл ϵύ
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- Les comptes provisoires de 2018 sont marqués par une faible hausse des dépenses de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмт όҌ сн ƪϵύ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ 
ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ пнп ƪϵΦ /ƻǳǇƭŞ Ł ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci, cela 
permet de générer une épargne nette supérieure aux prévisions. 

 

- Les orientations budgétaires envisagées pour le projet de budget 2019 sont construites en tenant 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ Ł ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lô, en application de la loi 
n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 : 
 

o les ressources fiscales sont évaluées en prenant des taux de fiscalité identiques à ceux de 
нлмуΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΦ [Ŝǎ ōŀǎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ 
réglementairement de + 2,2 % ; 
 

o les concours financiers prévoient les évolutions suivantes : baisse du Fonds départemental 
de taxe professionnelle (FDTP), maintien de la DGF, hausse de la DSU et de la DNP ; 

 

o ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻn 
des dépenses publiques fixé par la loi de finances (+ 1,2 %). 

 

Par ailleurs, les tarifications des différents services sont, comme les années précédentes, limitées au 
montant de l'inflation (+ 1,2 %). 

 

La prospective basée sur le plan pluriannuel ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lô reprend ces différents 
agrégats dans le tableau ci-après. 

 

Chapitres 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

73 Ressources fiscales 11 205 12 239 11 785 11 866 12 339 12 244 12 394 12 545 12 700

74 DGF et Autres dotations 7 870 8 124 7 951 8 024 7 955 7 849 7 755 7 662 7 575

70 & 75 Autres produits courants 2 378 2 412 2 370 2 304 2 213 2 236 2 258 2 281 2 303

013 Atténuation de charges 341 473 415 363 474 462 466 471 476

PRODUIT DE FONCT. COURANT (I) 21 794 23 249 22 520 22 557 22 981 22 790 22 874 22 959 23 053

011 Charges à caractère général 4 039 3 911 4 349 4 030 3 873 3 912 3 951 3 990 4 030

012 Frais de personnel 9 879 10 269 10 261 10 983 10 951 11 123 11 257 11 392 11 529

65 Autres charges de gestion courante 4 308 3 615 3 619 3 600 3 850 3 737 3 781 3 827 3 873

014 Atténuation de produits 1 23 -22 1 0 0 0 0 0

CHARGES DE FONCT. COURANT (II) 18 228 17 818 18 207 18 613 18 675 18 772 18 990 19 210 19 432

EXCEDENT BRUT FONCT. (EBF) (I-II) 3 566 5 430 4 313 3 944 4 306 4 018 3 884 3 750 3 621

76 + Produits financiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0

66-hors 661  - Charges financières net (hors int.) 2 0 0 0 0 0 0 0 0

77-hors 775 + Produits exceptionnels (hors 775) 11 38 57 6 30 194 268 268 268

67  - Charges exceptionnelles 10 15 38 25 29 29 30 30 30

EPARGNE DE GESTION (IV) 3 565 5 453 4 332 3 926 4 308 4 183 4 123 3 988 3 859

661  - Intérêts de la dette 410 363 306 263 246 266 254 302 308

 - Intérêts de la dette prospective 0 0 0 0 0 0 37 35 75

EPARGNE BRUTE (V) 3 155 5 091 4 026 3 663 4 062 3 916 3 831 3 651 3 476

16  - Capital de la dette 1 422 1 522 1 350 1 400 1 312 1 062 959 1 120 1 191

 - Capital de la dette prospective 0 0 0 0 0 0 182 184 393

EPARGNE NETTE (VI) 1 733 3 568 2 677 2 262 2 750 2 854 2 690 2 347 1 892

FINANCEMENT INVESTISSEMENT

Tot. Dép Equi. Dépenses investis. Hors an. Capital 3 881 4 117 5 268 5 425 7 449 16 628 5 913 7 502 3 697

45 Opérations pour compte de tiers 1 0 0 0 93 20 230 200 0

204 Fonds de concours 68 95 120 120 212 200 100 100 100

TOTAL A FINANCER (VII) 3 951 4 212 5 389 5 545 7 754 16 848 6 243 7 802 3 797

dont Reports 9 695

Recettes investis. Hors emprunts (VIII) 1 562 1 298 2 421 2 170 1 863 4 017 5 270 2 068 1 960

10-hors1068 FCTVA, TLE 1 027 646 696 917 975 1 209 2 554 947 1 185

13 Subventions 385 629 809 1 217 807 2 590 2 218 653 507

024 Cessions 142 0 873 37 4 193 268 268 268

23, 165, 45 Recettes investis. Diverses 9 23 42 0 77 25 230 200 0

2 Emprunts signés en RAR au 31/12/2018 4 000 1 000 3 500

BESOIN DE FINANCEMENT IX=(VII-VIII) 2 388 2 914 2 967 3 375 5 891 8 831 -27 5 734 1 837

Emprunt (X) 1 110 46 56 0 2 000 5 977 -2 717 3 386 -55 

Résultat N (var. fonds de roulement N) 
XI=(VI+X-VII)

455 701 -235 -1 112 -1 141 0 0 0 0

Résultat de cloture N-1 3 293 3 748 4 448 4 213 3 101 1 960 1 960 1 960 1 960

Résultat de cloture N 3 748 4 448 4 213 3 101 1 960 1 960 1 960 1 960 1 960

Budget Général (sans les budgets annexes)
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4) [Ω9·/;DENT BRUT DE FONCTIONNEMENT 

 
[ΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ōǊǳǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9.Cύ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ƳŜǎǳǊŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ Ancré, depuis 2013, 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п aϵΣ ƭΩ9.C ǇƻǳǊ нлмф ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ la continuité. Le montant retenu dans le cadre du 
budget primitif est généralement moindre que celui réalisé au compte administratif en raison de 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлмфΦ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
des dépenses et une évolution raisonnable des recettes doivent donc permettre de maintenir un EBF 
favorable.  
 
Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴ ŎǊŜǳȄ Ŝƴ нлмп Ŝǘ ǳƴ ǇƛŎ Ŝƴ нлмрΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩ9.C ƳƻƛƴŘǊŜ ŘŜ нлмп 
est corrigé en 2015 en raison de la régularisation des attributions de compensation de Saint-Lô Agglo liée 
aux transferts de compétences. 
 

 
 

5) [Ω;±h[¦¢Lhb 59 [Ω;t!RGNE 
 
[Ωépargne de gestion ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩ9.C ŘŞŦƛƴƛ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ŀǳǉǳŜƭ ƻƴ ŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ 
(hors remboursement des intérêts de la dette), et le solde des opérations exceptionnelles (hors cession des 
ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎύΦ /ƻƳƳŜ ǇǊƻƧŜǘŞ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ нлмуΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ 
ŀǾƻƛǎƛƴŜ ƭŜǎ пΣн aϵΦ 
 
[Ωépargne brute ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ de laquelle on retranche la charge de remboursement des 
intérêts de la dette (réelle et future). La période actuelle de taux bas et le désendettement passé 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŞǇŀǊƎƴŜ ōǊǳǘŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 
 
[ΩŞǇŀǊƎƴŜ nette Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ōǊǳǘŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ǊŜǘǊŀƴŎƘŜ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭŀ 
dette. Le Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǇƻǳǊ нлмф ŀǘǘŜƛƴǘ нΣу aϵΦ On notera que, en 2019, 5 emprunts expireront 
(pour des échéances de 302 ƪϵύΦ 
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6) LES INVESTISSEMENTS A FINANCER 
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7) [Ω9b59¢¢9a9b¢ 
 
[ΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lô est faible, maitrisé et ne présente aucun risque. La totalité de la dette 
est classée « 1A » selon la charte « Gissler ». 

 
 

 
 

 
 
¢ƻǳǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ спо прр ϵ Ŝƴ нлмуΦ [ΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘŜ н aϵ όŎƻƴǘǊŀŎǘŞ Ŝƴ 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмтύ ŀ ŞǘŞ ŜƴŎŀƛǎǎŞ Ŝǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мΣорс aϵΦ 
 
[Ŝǎ н ŜƳǇǊǳƴǘǎ ǎƛƎƴŞǎ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму όн aϵ Ł ǘŀǳȄ ŦƛȄŜ ŘŜ мΣон ҈ ǎǳǊ мр ŀƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ сΣр aϵ Ł 
taux fixe de 2,0у ҈ ǎǳǊ нр ŀƴǎ ŀǾŜŎ ǇǊŞŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ нп Ƴƻƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘύ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎ 
au 01/01/2019 car ils ne sont pas encaissés à ce jour. Toutefois, ils sont bien intégrés dans les projections 
de la dette. 
 
[ΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ Ŧƛƴ нлму Ŝǎǘ ŘŜ рнс ϵ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ όпуп ϵ Ŧƛƴ нлмт Ŝǘ ррн ϵ Ŧƛƴ нлмсύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 
à la moyenne nationale de la strate Υ м лтр ϵ ό{ƻǳǊŎŜ : OFGPL 2018 sur comptes de gestion 2017). 
  

TABLEAU DE BORD au 01/01/2019

Budget Général Bud. Annexes

Total au 

01/01/2019

Pour mémoire 

au 01/01/2018

Situation :

Encours Dette Globale мл ррс ннл ϵтлр ннн ϵмм нсм ппн ϵмл смт фус ϵ

Durée Résiduelle Moyenne 12 ans, 11 mois18 ans, 11 mois 13 ans, 3 mois 13 ans, 4 mois

Durée de Vie Moyenne 6 ans, 9 mois 9 ans, 7 mois 6 ans, 11 mois 7 ans, 0 mois

Duration (1) 6 ans, 5 mois 8 ans, 11 mois 6 ans, 7 mois 6 ans, 7 mois

Taux actuariel 1,99% 1,95% 1,98% 2,23%

(1)-Durée de vie moyenne des flux pondérée par la valeur actualisée

Structure par type de taux : (Budget général)

Taux fixes Taux variables *Taux structurés Total

Encours 5 651 084 4 905 135 0 10 556 220

% 53,53% 46,47% 0,00%

Nbre d'emprunt 16 7 23

Durée de Vie Moyenne 5 ans, 3 mois 8 ans, 5 mois 6 ans, 9 mois

Taux moyen 2,19% 1,80% 2,03%

* Livret A & TAG 3 mois

Structure par prêteurs : (Budget général)

Encours %

Crédit Agricole 562 467 5,33%

Caisse des Dépôts et Consignations 2 863 362 27,12%

Caisse d'Epargne 4 177 654 39,58%

CAISSE D'ALLOCATION FAMILIALES 48 129 0,46%

SOCIETE DE FINANCEMENT LOCAL 69 791 0,66%

LA BANQUE POSTALE 2 761 617 26,16%

Caisse Nationale du Régime social des indépendants 73 200 0,69%

10 556 220
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8) LA PROJECTION DE LA DETTE 
 
[ŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des nouveaux emprunts sur les dépenses annuelles de la collectivité, tant sur la section de fonctionnement 
όƛƴǘŞǊşǘǎύ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎŀǇƛǘŀƭύΦ [ŀ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳx porte sur des 
emprunts à 15 ans à taux fixe estimé à 1,25 %. 
[Ŝǎ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлнл Ŝǘ нлнп ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊşǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ 
sont supérieurs aux montants des nouveaux emprunts. 

 
  

-0,6
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0,2
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Situation du Marché au 01/02/2019
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9) [! twhW9/¢Lhb 59 [Ω9NCOURS DE LA DETTE 
 
[ŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ 
en cours et futurs. Les montants des emprunts de la dette actuelle comprennent les deux emprunts 
évoqués précédemment non encore encaissés le 1er janvier 2019. 
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II. Effectifs de la collectivité 
 
 

1) LES EFFECTIFS 
Les données présentées ci-après sont basées sur les effectifs de la Ville de Saint-Lô et de ses budgets 
annexes, hors CCAS, au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΦ [Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Ŝǎǘ ŘŜ м 607 heures 
conformément à la législation. 
  

!ƎŜƴǘǎ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Nombre ETP* 

Ville 293 262,50 

Théâtre / Salle des fêtes 10 8,60 

Hall des expositions 4 3,10 

TOTAL 307 274,2 

  * Equivalent Temps Plein 

 

dont Fonctionnaires titulaires et stagiaires Nombre ETP 

Ville 248 231,61 

Théâtre / Salle des fêtes 9 7,60 

Hall des expositions 2 1,10 

TOTAL 259 240,31 

  

dont non titulaires occupant un emploi permanent  Nombre ETP 

Ville  45 30,89 

Théâtre / Salle des fêtes 1 1 

Hall des expositions 2 2 

TOTAL 48 33,89 

  

 

2) LES CATÉGORIES HIÉRARCHIQUES 
 

/!¢;DhwL9{ 5Ω9at[hL ό!D9b¢{ ¢L¢¦[!Lw9{ύ 

  Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

Filière administrative 12 19 31 

Filière technique 2 4 158 

Filière culturelle 3 8 4 

Filière animation 0 3 1 

Filière sociale 1 0 9 

Filière police 0 1 3 

TOTAL 18 35 206 
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 Fonction publique territoriale Saint-Lô 

Catégorie A 10 % 7 % 

Catégorie B 14 % 13,5 % 

Catégorie C 76 % 79,5 % 

 
 

3) RÉPARTITION FEMMES / HOMMES 
 

La loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes et le décret n° 2015-761 du 24 
juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant 
les collectivités territoriales disposent que les collectivités territoriales et EPCI de plus de 20 000 habitants 
doivent élaborer un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes dans le 
cadre des débats sur le projet de budget.  
 
La Ville de Saint-Lô ne sŜ ǎƛǘǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Ƴŀƛǎ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ. Sont donc présentés ci-dessous les principaux éléments relatifs à la situation 
entre femmes et hommes à la Ville de Saint-Lô. 
 

TOUTES FILIÈRES CONFONDUES 307 agents 

Femmes Hommes 

161 146 

52,4 % 47,6 % 

 

Présentation détaillée des effectifs par filière 

 

FILIÈRE ADMINISTRATIVE 67 agents  FILIÈRE TECHNIQUE 172 agents 

Femmes Hommes  Femmes Hommes 

53 14  71 101 

79,1 % 20,9 %  41,3 % 58,7 % 

 

FILIÈRE CULTURELLE 36 agents  FILIÈRE ANIMATION 9 agents 

Femmes Hommes  Femmes Hommes 

19 17  2 7 

52,8 % 47,2 %  22,2 % 77,8 % 

    

 FILIÈRE SOCIALE 10 agents  FILIÈRE POLICE MUNICIPALE 4 agents 

Femmes Hommes  Femmes Hommes 

10 0  1 3 

100 % 0 %  25 % 75 % 

 

CABINET 1 agent  EMPLOIS AIDÉS 8 agents 

Femmes Hommes  Femmes Hommes 

0 1  5 3 

0 % 100 %  62,5 % 37,5 % 
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4) RÉPARTITION DES EFFECTIFS TITULAIRES ET NON TITULAIRES 
 

[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊ ŦƛƭƛŝǊŜΣ 
ǇŀǊ ǎŜȄŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ [Ŝǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΦ [Ŝǎ 
données intègrent tous les services de la Ville, même si leur financement est assuré dans le cadre des 
ōǳŘƎŜǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όǘƘŞŃǘǊŜΣ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎύΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘƻƳƛƴŜ 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ culturelleΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
ǇŀǊ ƭŀ ǊŜƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜΣ Ŝƴ /5LΣ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǉǳƛ 
le souhaitaient et qui ne bénéficiaient pas du statut de fonctionnaire. 

 

 

État des effectifs au 1er janvier 2019 en Equivalents Temps Plein (ETP)  

Agents titulaires  240,31 

Agents non titulaires  33,89 

Total  274,2 

 

 

FILIÈRE ADMINISTRATIVE 67 agents 21,8 % 

TITULAIRES NON TITULAIRES 

Femmes Hommes Femmes Hommes 

50 12 3 2 
80,6 % 19,4 % 60 % 40 % 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

41 2 7 12 0 0 3 0 0 2 0 0 

82 %  4 % 14 % 100 % 0  % 0 % 100 %  0 % 0 % 100 % 0 %   0 % 

 

FILIÈRE TECHNIQUE 172 agents 56 % 

TITULAIRES NON TITULAIRES 

Femmes Hommes Femmes Hommes 

67 93 9 3 

41,9 % 58,1 % 75 % 25 % 
Temps 

complet 
T. non 

complet 
Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

34 2 31 89 2 2 1 8 0 3 0 0 

50,7% 3 % 46,3% 95,6% 2,2 %  2,2 % 11,1% 88,9% 0 % 100 % 0 % 0 % 

 

FILIÈRE CULTURELLE 36 agents 11,72 % 

TITULAIRES NON TITULAIRES 

Femmes Hommes Femmes Hommes 

9 6 10 11 

25 % % % % 
Temps 

complet 
T. non 

complet 
Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

8 1 0 3 3 0 2 8 0 1 10 0 

88,9% 11,1% 0 % 50 % 50 %  0 % 20 % 80 % 0 % 9,1 % 90,9% 0 % 
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FILIÈRE ANIMATION 9 agents 2,9 % 

TITULAIRES NON TITULAIRES 

Femmes Hommes Femmes Hommes 

2 2 5 0 

50 % 50 % 100 % 0 % 
Temps 

complet 
T. non 

complet 
Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

1 1 0 2 0 0 5 0 0 0 0 0 

50 % 50 % 0 % 100 % 0 %  0 % 100 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 

  

 

FILIÈRE SOCIALE 10 agents 3,3 % 

TITULAIRES NON TITULAIRES 

Femmes Hommes Femmes Hommes 

9 0 1 0 

100 % 0 % 100 %  % 
Temps 

complet 
T. non 

complet 
Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

Temps 
complet 

T. non 
complet 

Temps 
partiel 

8 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 

88,9% 0 % 11,1% 0 % 0 %  0 % 100 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 

 
 

FILIÈRE POLICE MUNICIPALE (PAS DE NON TITULAIRES) 4 agents 1,3 % 

Femmes Hommes 

1 3 

25 % 75 % 
Temps complet Temps non complet Temps partiel Temps complet Temps non complet Temps partiel 

1 0 0 3 0 0 

100 % % % 100 % 0 % 0 % 

 
 

CABINET (POSTE NON TITULAIRE) 1 agent 0,3 % 

Femmes Hommes 

0 1 

0 % 100 % 
Temps complet Temps non complet Temps partiel Temps complet Temps non complet Temps partiel 

0 0 0 1 0 0 

0 % 0 % 0 % 100 % 0 % 0 % 

 
 

EMPLOIS AIDÉS (POSTES NON TITULAIRES)* 8 agents 2,6 % 

Femmes Hommes 

5 3 

62,5 % 37,5 % 
Temps complet Temps non complet Temps partiel Temps complet Temps non complet Temps partiel 

2 3 0 3 0 0 

40 % 60 % 0 % 100 % 0 % 0 % 

* La réforme du dispositif des emplois aidés engendre une diminution progressive de ce type de contrats 
au sein de la collectivité. 
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±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ р ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф. 
 
Vu l'avis favorable de la Commission du Pôle ressources et administration générale en date du  
12 février 2019. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
A la majorité, 
 
10 abstentions : Mesdames et messieurs Virlouvet, Lanon, Boisgerault, Ph. Levavasseur,  
 F. Levavasseur, Métral, Le Gendre, Girod-Thiébot, Lejeune, Villeroy. 
 

- APPROUVE ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ Saint-[ƾ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 
 

 

Délibération n°2019-02 ς ACCORD DE CAUTION BANCAIRE POUR L'EMPRUNT CONTRACTÉ PAR 
LE C.C.A.S. POUR LA RÉHABILITATION DE L'IMMEUBLE DE LA RUE JEAN DUBOIS  

SERVICE INSTRUCTEUR :   
tk[9 w9{{h¦w/9{ 9¢ !5aLbL{¢w!¢Lhb D;b;w![9 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ 
wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ aŀŘŀƳŜ /ŀǘƘŜǊƛƴŜ {!¦/9¢ 
 
Par délibération n° 2018-074 du 25 septembre 2018, le Conseil municipal a autorisé le CCAS à 
contractualiser avec un établissement bancaire en vue du financement des travaux de réhabilitation de 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƛǘǳŞ wǳŜ WŜŀƴ 5ǳōƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǎƻƴ ǎƛŝƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ 
 
L'accord a été donné dans les conditions suivantes : emprunt à taux fixe au taux de 1,47 % avec échéances 
trimestrielles dégressives sur une durée de 15 ans. 
 
[ΩƻŦŦǊŜ ǇǊŞǾƻȅait la possibilité pour l'établissement bancaire de demander comme garantie la caution de la 
commune de Saint-Lô, ce qui est aujourd'hui le cas. 
 
Vu l'avis favorable du Bureau municipal en date du 22 janvier 2019. 
 
±ǳ ƭϥŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ du pôle développement des services à la population et solidarités en 
date du 13 février 2019, 
 
La délibération du Conseil municipal du 25 septembre 2018 ne mentionnant pas explicitement ce point, 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
A la majorité 
 
2 abstentions : Madame Métral, Monsieur Franck Levavasseur. 
 

- ACCORDE la garantie de la Ville de Saint-Lô pour le prêt conclu à hauteur du montant de 1 100 ллл ϵ 
entre le Crédit Mutuel et le CCAS, 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toute mesure pour metǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ  
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Délibération n°2019-03 ς PERSONNEL MUNICIPAL 

SERVICE INSTRUCTEUR :   
PÔLE RESSOURCES ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
Direction des ressources humaines 
 
wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ aƻƴǎƛŜǳǊ CǊŀƴœƻƛǎ .wL:w9 
 
1. Besoin saisonnier aux musées municipaux 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŜȄǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳǳǎŞŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ 
attentif afin de répondre au plus juste aux besoins du service sur la saison haute en termes de fréquentation 
par le public. 
 
Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ƳǳǎŞŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ 
agent en contrat à durée déterminée à hauteur de 30 heures hebdomadaires sur la période du 1er avril au 
31 octobre pour répondre à un accroissement saisonniŜǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о нϲύ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
 
Cet emploi serait rémunéré en référence à la grille indiciaire des adjoints territoriaux du patrimoine 
(catégorie C ς filière Culturelle). 
 

2. LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǎ ŀŘƧƻƛƴǘǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ tΦwΦ9ΦκŀƴƛƳŀǘŜǳǊ /ΦaΦWΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Şƭǳǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜǎ Jeunes (C.M.J.), de les aider dans leurs 
initiatives et après avoir eu recours à des contrats aidés sur la période 2015 / 2018, le Conseil municipal 
ŀǾŀƛǘ ǾŀƭƛŘŞ ƭŜ нр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлму ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƛǾƛǉǳŜ Ǿƛŀ ǳƴ 
conventionnement avec la Mission Locale. 
 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜǊ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нème classe pour assurer les missions suivantes : 
 

-  animer le C.M.J. (commissions et groupes thématiques),  

-  assurer des permanences le mercredi après-midi, et le samedi lors des petites vacances scolaires, 

-  ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ όƧƻǳǊƴŀƭΣ ǾƛǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎΣ ŀŎǘƛƻƴǎΧύΣ 

-  organiser les élections tous les 2 ans en lien avec les établissements scolaires. 
 
[Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ΦaΦWΦ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł мтΣр 
heures. 
 
Il est par ailleurs proposé de rapprocher cette fonction de celle du futur référent Projet de Réussite 
Educative (P.R.E.) qui aǎǎǳǊŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 
quartiers prioritaires. Le temps de travail dédié à cette fonction liée au P.R.E. est estimé à 17,5 heures 
hebdomadaires. 
 
[Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ře ces deux mi-temps étant compatibles, il est 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǇƻǎǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нème classe 
(catégorie C, filière Animation). 
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3. {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ  
 
Dans le cadre du P.E.D.T. (Projet Educatif Du Territoire), le Conseil municipal en date du 7 novembre 2016 
ŀǾŀƛǘ ŘŞŎƛŘŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ .Σ ŦƛƭƛŝǊŜ !ƴƛƳŀǘƛƻƴύΦ 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ recruté pour occuper ce poste, il est nécessaire de supprimer le grade 
ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ .Σ ŦƛƭƛŝǊŜ !ƴƛƳŀǘƛƻƴύ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ł 
temps complet (catégorie C, filière Animation). 
 
Vu l'avis favorable du Bureau municipal en date du 5 février 2019. 
 
±ǳ ƭϥŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ du pôle ressources et administration générale en date du  
12 février 2019, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
A l'unanimité 

 
- MODIFIE le tableau des emplois tel que mentionné ci-dessus. 

 

Délibération n°2019-04 ς AVENANT N°1 À LA CONVENTION D'ABATTEMENT DE LA TAXE 
FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES DE MANCHE HABITAT SUR LES QUARTIERS PRIORITAIRES 
DE LA DOLLÉE ET DU VAL SAINT-JEAN 

SERVICE INSTRUCTEUR :   
tk[9 AMÉNAGEMENT DU CADRE DE VIE ET DÉVELOPPEMENT URBAIN  
 
wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ aƻƴǎƛŜǳǊ Dŀšƭ tLb/Ihb 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ I[a ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ол҈ 
de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les immeubles situés dans les quartiers prioritaires. 
 
/Ŝǘ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ I[a Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ : actions qui doivent constituer une qualité de service 
renforcé. 
 
¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞŜ ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ IŀōƛǘŀǘΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lô et Saint-Lô Agglo a donc été 
approuvée par la délibération du Conseil municipal en date du 12 avril 2016 et signée le 27 juin 2016. 
 
[ΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмф-2020 en fonction 
Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ aŀƴŎƘŜ Iŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
initiée en 2016 sur le quartier de la Dollée. 
 
Vu l'avis favorable du Bureau municipal en date du 22 janvier 2019. 
 
±ǳ ƭϥŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ 
ŘŀǘŜ Řǳ мо ŦŞǾǊƛŜǊ нлмфΣ 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
A l'unanimité 
 

-  APPROUVE un abattement de 30 % de la taxe foncière sur les propriétés bâties pour les immeubles 
situés dans les quartiers prioritaires ς sous réserve de l'engagement des organismes HLM - à réaliser 
des actions permettant d'améliorer le cadre de vie des habitants. 
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